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CHAMBRE DË̂  PREMIERE INSTANCE II I 
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PLAISE A COUR 

I : RESUME DE LA REQUÊTE--DE M. J e a n Pierr.e BEMBA'-'GOMBO 

M. tk^an Pierre Bamba Gombo a cru devoir soulever une exception d4rveccwabilité de 
la procedure suivie corirre .sa personne devant la Chambre cie preinièro instance III de 
la Cour penale internai ionale. Il >?ollicite de Thonorable ehambrg de céans : 

- de déclarer irrecevable les poursuites pénales engagées à aon encontre ; 
- d'ordonner la suspension ou Fannulation de toute procédure initiée à son 
encontre pour cause d'abus de procédure. 

A Fappui de sa requête; il avance des arguments tenant : 
au principe de ccanplémentarité, 
au principe^ « non bis in idem » et 
à Fabsence du niveau de gravité requis. 

De i exposé des faits de la cause et des discussions qui s'en suivront, FEtat de la 
République (Centrafricaine entend démoirtrer que cette requête est mal fondée et en 
tout état de causes |)ur(nnent dilatoire. 

II : RAPPEL DU CONTEXTE FACTUEL DE LA CAUSE 

Le 28 mai 2001 une partie de Farmée centrafricaine tente de renverser le i)()uvoir du 
Président Ang(^ Félix PATASSR. Le coup d'Etat, revendiqué par FAncien Président 
André KOLINGBA, ('choue et une partie non négligeable dos Forces Armées 
Genlrafricaines (FACA) déserté. Les quelques soldats loyalistes sont démotivés en 
raison des retarids dans le paiement de leurs traitements et la discrimination opérée 
entrer eux et les éléments de Fünité de Sécurité Présidentielle. 

Lcï 2() octobre 200L un décret présidentiel limoge, le Général François BÖZIZK de son 
poste de Chef d'Etat major des FACxA. et le 03 novembre 2001, un mandat d amener est 
décerné à son encontî ^* au motif qu'il aurait préparé un coiq) d'Etat dans le même 
tcun])s cjue celui manqué du Général KOLINGBA. 

Un certain ncmlbre de sous officiers et soldats épousent la cause du Général BOZIZE, 
so])])()sent à son arresi ation musclée, entrent en rébellion et se rôtirent avec lui dans 
la region nord de la République Oentrafricaine, frontalières avec le Tchad. 

Le 2ryoctobre 2002, lès troupes du Général BOZIZE réussissent à rentrer a P>angui où 
ils bvrent plusieurs jours de combats violents contre FUnité de BÓcurité présidentielle 
(USP), soutenue par les miliciens d'Abdpulaye Miskine et des barbouzes français 
menés par Paiii BàrriL 

Dcnant la menace de rc»nversemcuit de son pouvoir, le président Ange Félix PAT ASSE 
fail lecouî's aux servict^s de Jean Pierre BEMBA GOMBO pour renforcer sa défense. 
En réponse à la demande du président Ange Félix PATASSE, Jean Pierre BEMBA 
GÖMBÖ envoie des troupes mercenaires pour soutenir la contre ofïensiv(^contre les 
troupes du général BOZIZE. 
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Estimés à environ L5()Ö hommes, les mercenaires de Jean Pierre^ l^EMBA, 
identifiables par leurs chaussures (basket ou bottes en plastique) et la langue (le 
lingala), sont entrés en scène à partir du 28 octobre 2002. 

Du téiiioignage des \ ictimes et des témoins des événements, il appcu't que IQS 
mercenaires envoyés par Jean Pierre BEMBA, appelés Banyamulégué, se sont 
illustrés par des actes d'humiliation, dé torture et d'assassinat tant à Fégard des 
populations civiles que des éléments dés Forces Aiinëes Centrafricaines. 

Plus précisément, les banyamuiengués se sont livrés à des exécutions des populations 
civ:il(»s de manière massive et systématique, à dos viols à Fencontre des femmes, 
hommes, enfants et personnes âgées. Ces açtc^s étaient perpétrés en ptiblicdans lé but 
d'intimider et de terriôriser lés populations civiles accusées de complicité avec les 
trou|)es rebelles du Général BÖZ1ZE. 

Les exactions des mercenaires de Jean Pierre Bc^mba (mein^tres, tortures, viols, 
pillage) ont ou lieu dans les quartiers Nord de Bangui (Miskine, Fouh, Boy-Rabe, P.K 
12), les villes de Begoua, Mongckimba, Bossangoa, Bozouni et Sibut d'octobre 2002 au 
15 mars 2003 date de jMise de pouvoir par la General François BOZIZE, 

Les enqiiêtes menées par des organisations de défense des droits humains et les 
rapports publiés à cet effet, démontrent ä suffisance des violations graves et massives 
des droits deFHomme commises par les banyamuiengués sur les populations civiles en 
République Centrafricaine pendant la péi'iode en causel. 

11 nnpprte de noter qxiau même moment où M. Jean Pierre BEMBA répondait à la 
deaiande du président centrafricain Ange Félix PATASSE, en octobre 2t)02, ses 
troupes s'engageaient dans ime bataille en République Pémècratiqtie du Congo pour le 
contrôle de la ville de JNLambassa et ses localités. 

Au cours de cette opération dénommée « Effacer le tableau», les éléments du MLC de 
Jean Pierre BEMBA se sont également livrés à des violations graves des droits de 
FTïomme : viols de fillettes ou femmes âgées de 12 à 25 ans, pillages, tortures, 
meurtres, canibalisme. 

Dans le cadre du prc^ressus de paix issu de Faccord de Pretoria, M. Jean Pierre 
BEMBA est nommé vice président du gouvernement de transition de là République 
Démocratique du Congo. 

Par, réquisitoires introductif du 22 août 2003 et supplétif du 05 septembre 2003, le 
PjTKtureur de la République près le Tribunal de grande instance de Bangui saisissait le 

c:f :. Ropp,ort d'enquête c e l a FIDH sur la RCA : 
Rapport de la PlDU n''355: Crimes de guerre en République Centrafiçaine, publié, le 
24/02/03.,ßttß;//>v\ •w.difh.Qrg/rubrique.Qh'p3?id rubrique=60' 

" Rapport de Id FIDH n^382 : Quelle-justice peur les victimes decrimes de guerre, publié le 
27/02/04, hi-tD://wv ^w.-ciifh.Qrci/rubrique.phpSgid'"rubriqüe=ó0-
Rapport de la FlDl-" n'H 10. Fin de la,transition potitiqoe sur fond.d'impuni-té - Quelle léponse 
apportera ja CPI?. publié le 04/03/05/http://vv^ww,äifh.orq/rubriQue.ph.pMd 

- Rapport de ta FIDH â M57 : Oubliés, stigmatisés : la,double peine,.des victimes de crimes 
internationaux, publié le 12/10/06, http://v\A^'w.difh.örg/spip,php?drticlè3707 
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Doyen des juges dinsl ruction prés ladite juridiction aux fins d'ouverture dïmquôte 
contre Ange Félix Pfitiisse, Jean Pierre Bemba, Paul Barril, Abdpulayre Miskine, et 
autres coauteurs ou cöniplices, pour : 

-Attc^inte à la sûreté intérietne et extérieure de FEtat ; 
-Intelligence avec les puissances étrangères ; 
-Complicité d'assassinats, de cpups; mortels, d'arrestations et de séquestrations 
arbitraires, de vols, de viols, de pillages, de destructions do biens, cle cPüps et 
blessures volent ivires, dci détournement de déniers publics et immeubles de 
FEtat. 
- ('rimes commis avec préméditation accompagnés de tortures et sévices 
- Viols accompagnés de t.orture, 

Par une ordonnance du 16 septembre 2004, le juge instructeur concluait au renvoi 
dfcn'ant la Cour crimirmlle de i\nge Félix Patassë, Abdoulaye Miskine, Paul Barril, 
X'icior Ndoubabc?, Michi^l Banguet-Tandet, Lazare Dokpüla, Simon Pierre Kouloumba ; 
el à Uli n<m lieu i^our, Jean Pierre Bembâ, Pierre Angoa, Gabriel l^^douard 
Royambonou, FerdinäiKiBoinbayake, Martin Ziguele-. 

Le 17 septembre 2Q0:», le Procureur de la République avait interjeté appcd contre 
Fordonnance du Doyen dĉ s juges d'instruction. 

Par un arrêt du !(• décembre 2004, la Chambre d'accusation avait infirmé 
partu^llement Fordonnance du Doyen des juges d'instruction et, statuant a nouveau, 
avait ordonné la disjonction de là procédure en ce qui concerne les crimes de sang, 
assassinats, viols, desiructions des biens meubles et immeubles, pillages et autres, 
connexes aux événements de 2002 reprochés à Ange Félix Patassé, Jean Pieuvrê  Bemba 
et ses hommes, Paul Barril, Martin Koumtamadji, Lionel Gan-Befio et autres. La 
Chambre d'accusation a retenu que ces infractiPns constitriaient des crimes de guerre 
r(4evant de compétenct de la Cotir pénale Internationale de la Haye-l 

Le 20 décembre 2004, le Parquet général près la Cour d'appel de Bangui avait formé 
pcunvoi contre Farret de la (Chambre cFaccusation. 

L(̂  22 décembre 2004, FEtat de la République Centrafricaine a saisi la Coui' pénale 
intin-nationale su.r le fondement de l'article 14,1 du Statut de Rome pour lui déférer la 
situation des crimes relevant de sa compétence commis sur Fensembk^du territoire 
cc^ntrMfricain depuis le 1̂ '̂ juillet 2002. 

Le 07 janvier 2005, le Proctu^eur de la Cour pénale internationale a rendu i)ublic la 
saisine de FEtat de la République Centrafricaine. 

Le 11 avril 20()(), la ('our de cassation de la République Centrafricaine a rejeté le 
pourvoi formé par le Parquet général contre Färret de là Chambre d'accusal ion de la 
Cour d'appel de Bangui et a confirmé que se lue la Cour pénale internationale était 

^ Pièce n l̂ 

:̂  Pièce n'̂ 2 

A 
A 
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compétente pour juger les crimes graves commis en République Centrafricaine,^, depuis 
le V̂^ février 2002 L 

Le 22 mai 2007, le Prpt:ureur de la CPI avait aiinoncé ïoiiverture d'une ericiuéie sur la 
situation des crimes graves commis en République Centrafricaine entre octobre 2002 
et mars 2()03. 

Le 09 mai 2{)08, le Procureur de la CPI ä déposé à la ChambriB de céans une requête 
aux fins dé délivrance d'üïi mandat d'arrêt à Feni^pntre de M,,Jean Pierre Bcnnbà. 

Le 24 mai 2008, Jean Pierre Bemba est arrêté à Bruxelles et le 03 juillet 2008, il est 
transféré au quartier penitentiaire de la CPI â la Hayie. 

L-audience de premieri- comparution s'est tenue devant la chambre de céans en juillet 
2008. L'ouverture dii procès devait avoir lieu le 27 avril 2010, Jean Pierre Bemba 
ayant introduit fa requête aux fins cFirrécevabilité, la Chanibre tiendra une conférence 
dé mise, en état y rélati ve. 

m : DISCUSSIONS 

Siu' la compétence d r la Courpè i i a l e i n t e r n a t i o n a l e à c o n n a î t r e de^ cv̂ ^̂^ de 
guer re , c r imes cont re Vhutnani té commis en Répub l ique Cent ra f r ica ine ou 
p a r un cen t ra f r ica in 

Pour conclure à l'irrecevabilité de la procédure engagée contre sa persoi^ne, Si(*ur Jean 
Pierre Bemba allègue iiue le critère de complémentarité tel qtte prévu par Iĉ  Statut de 
Rome i)our que soit revimue là compétence de la OPl ne serait pas réuni. Selon lui, la 
compétence de la CPI ^:omplète la compétence nationale, mais né la remplace pas. Il 
allègue (lue les critères dé Farticle 12.2 à) et b) du Statut ne serait pas renijdis dans le 
présent cas. 

Une saine lecture des dispositions de Farticle 12 du Statut laisse apparoir que la 
question qui se pose ici est plutôt celle de Faccéptation, plus précisément de F^idhésion 
de FKtat de la République Centrafricaine au Statut de Rome, conditiem préalable à 
l'exercnce de la compétence de la CPL 

Conformément à l'article 12 paragraphe 1 du Statut de Rome, << un Etat gui dévient 
Partie au Statut accepte pa r là même la compétence dé la Cour à legarxi des crimes 
visés [à Var tide 5 »; 

Î a République Centrafricaine a ratifié le Statut de la Cpur pénale internationale en 
octobre 2001 ; ce faisant, (die acceptait là compétence de la Cour à Fégard des crimes 
visés à Farticle 5 du Statut. 

Le statut de la CPI est entré en vigueur depuis le 1̂^̂  juillet 2002. 

'M^lècen^S 

5 . 
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La CPI est compétente pour connaître des crimes de guerre, crimes contre Fhumanité 
commis sur le territoire pu par uii national de la République Centrafricaine depuis le 
1^^''juillet 2002. 

L'article 12.2 a) et b) visé par Sieur Jean Pierre Bemba dispose;: 

«Dans les cas aisés a i article 13, paragraphes à) ou c), la Cour peut exercer sa 
compétence si Vuri des lüats suluants ou les deux Parties au présent Statut où a accepté 
la compétence de la Cour conformémenl au paragraphe 3 : 

a)L'Ëtat sur le trrritoire duquel le comportement en cause a eu lieuou, si le crinie 
a été commis à bord d'un naulre ou d/un ùérohef lEta t du pa uil Ion ou VEtat 
clïminatriçulatixin ; 
b) L'Etat dont la personne accusé du crime est ressortissant». 

L'article 13 auquel renvoi Farticle 12.2 dit pour vsa part que : 
« La cour peut exercer sa compétence à Végard d'un crime visé à Ixirticle 5, 
conformément aux dispositions du présent Statut : 

a)si une situation dans laquelle un ou plusieurs de ces crimes paraissent avoir 
été commis est ch'̂ férée au Procureur par un Etat Partie, comme prévu à Varticle 
M, 
b) Si une situation clans laquelle un ou plusieurs de ces crimes paraissenl avoir 
été commis est déférée au Procureur par le Conseil de sécurité agissant en vertu 
du chapitre VU de la Charte des Nations linies ; ou 
c) Si le Procureur a ouvert une enquête sur le crime en question en vertu de 
l article 15 ». 

L'arlicle 14.1 du Statut de la CPI dispose «tout Etat Partie peut déférer au Procureur 
une situation dans laquelle un ou plusieurs des crimes relevant de la compétence de la 
Conr paraisse avoir été commis y et prier le Procureur cVenquêter sur cette situation en 
vue de déterminer si une ou plusieurs personnes identifiées devraient être (récusées de 
ces crimes »* 

L'Etat de la République' Centrafricaine est Partie au Statut de la GPL 

Les comportements en cause dans la présente procédure ont eu lieu siu le teiTitoire de 
l'Etat de la Répid)lique Centrafricaine. 

L<̂  {Procureur de la C P̂I avait été saisi par FFtat de la République (.kintrafricaine. 
CoiXi' saisine est (x)nforme aux dispositions de Farticle 14.1 du Statut de la ('PL 

L(?s conditions préalables à l'exercice de la compétence de la CPI tellers qu elles 
résultent de Fanalyse conlbinatoire des articles 12, 13 et 14 du Statut de Rome sont 
)"éunies. 

Les moyens présentés par Sieiir Jean Pierre Bémbà relatifs aux critères fixés par 
Farticle 12 du Statut sont mal fondés par conséquent il sierra à la Cour de les rejeter. 

Sur le pr incipe de complémentarité : capacité de PEtat dé la République 
Centrcifilcairte à pciursidvre et juger Jean Pierre Bemba 

.6 
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Lé préambule du Statut de la CPI pose le principe de complémentarité lorsquiî 
dispose d'une par t « qu'il est du devoir de chaque Etat de soumettre à sa juridiction 
criminelle les responsables des crimes infernàtîonaux », d'autre part << que la (ïour 
pénale internationale .,, est complémentaire des juridictîoris pénales nationale^». U 
résulte de ce principe de complémentarité que les poursuites e t jugements des crimes 
intc^inationaux relèvent en premier lieu de la responsabilité des juridictions 
nationales, la Cour péiwile internationale n'intervenant que de manière subsidiaire. 

Selon ce principe, même si la CPI a compétence pour connaître d'une situation, elle 
peut la juger irrecevalrle et ainsi s'en: dessaisir si elle prend connaissance dans cette 
même affaire d'enquêtes et de poursuites engagées par lés tribunaux nationaux, 
comi)étents en respèce. C'est ce Raisonnement qup tieiit Sieur Jean Pierre Beniba pour 
postuler Firrecevabilitiv dé la procédure engagée à son encontre par Monsieur le 
Procureur. Selon lui, 1rs critères d'irrecevabilité énoncés à l'article 17,1 b) sont réunis 
dans la présente affaire, parce qu'elle aurait fait Fobjet d'enquêtes et poursuites 
effectives et réelles en République Centrafricaine. Par ailleurs, la condition, liée a 
Finc^àpacité pour justirier la recevabilité de l'affaire selon Finterprétation d<v Farticle 
17.3 ne serait pas vérifiée. 

L'article 17 du Statut de Rome fixe les critères du principe de çomplémemt arité et 
indiquer les motifs pour lesquels une affaire pourrait être jugée recevable par la Cour 
malgré Fengagenlent d entiuêtes et de poursuites au niveau national en ces termes : 
« L Eu égard au dixirnie cdinéa du préambule et à Varticle premier, une affaire est 
jugée irrecevahle par lu Cour lorsque : 

a) LViffaire fail l'objet d u n e enquête ou de pourstdtes de la part d u n Etat ayant 
compétence en Vespéce, à moins que cet E t a t na i t pas la volonté ou soit d a n s 
Vincapaci té de m e n e r vér i tab lement à bien Venquête ou lespoursuMes ; 
b) L affaire a fait l objet dune enquête de la part d u n Etat ayant compétence en 
{espèce et que cet Etat a décidé de ne pas poursuivre la personne concernée, à moins 
que cel te décision ne soit treffet du manque de volonté ou de Vincapaci té de 
VEtat de mene r vér i tab lement à bien des p o u r s u i t e s ; 
c) La personne concernée a déjà été jugée pour le comportement faisant Vo()jet de la 
phdnte, et qu'elle ne peut être jugée par la Cour en vertu de Varticle 20 paragraphe 
3 ; 
d) L affaire nést pcrs suffisamment grave pour que la Cour y donne suite. 

2. Pour déterminer sV y a manque de volonté de VEtat dans un cas d'espèce, la Cour 
considère Vexistence, eu- égard aux garanties d u n procès équitable reconiiues par le 
droil intern ation cd, de 'une ou de plusieurs des circonstances siUvantes : 

a) J Al procédure a été ou est engagée ou la décision de VEtat a été prise clayis le 
dessein de soustraire la personne concernée à sa responsabilité péncde pour les 
crimes relevant c/e la compétence de la Cour visés à Varticle 5 ; 
b) La procédure a subi un retard injustifié qui, dans les circonstances, est 
incompatible avec Vintention de trad iure en justice la personne concernée ; 
c) La- procédure n a pas été ou n'est pas menée de manière indépendante ou 
impartiale mais de manière qui, dans les circonstances, est incompatible avec 
Vintention de traduire en justice la personne concernée, 

3. P o u r dé t e rmine r s i l y a incapac i t é de VEtat d a n s un cas d'espèce, la Cour 
considère si l 'É ta t est incapable , en ra i son de Veffondrenient de la totalité ou dune 
partie siibstantielle de son propre appareil judiciaire ou de l ' Indisponibi l i té de celui-
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ci, de se s a i s i r de Vaccusé, de réunir les éléments de preuve et les témoignages: 
nécessaires ou de m e n e r a u t r e m e n t à bien la p r o c é d u r e », 

L'honorable Chambre de céans devra dpnc examiner les; critères de recévaf)iiité des 
poursuites engagées contre Sieur Jean Pierre Bomba par devant elle conformément au 
principe de complëmiaitarité au regard de la capacité de FEtat de la République 
Centrafi'icaine à le poursuivre o t le juger effectivement et réellement. 

La quevStion est a lors de savoi r si l-Etat de la Répub l ique Cent ra f r ica ine a la 
capac i té et la vo lonté de nrener vér î tab le rnent à b ien les enquê t e s et les 
pour su i t e s à Fencon t r e de S lèur J e a n P i e r r e Bemba, 

En ce qui concerne la volonté de mener les enquêtes et les poursuites à Fencontre de 
Sieur Bemba, il ne fait aucun doute que l'Etat de la République Centrafricaine Favaif 
manifesté. Ainsi, par réquisitoire introductif et supplétif des 22 août et 05 septembre 
2003, le Procureur de l.v République vSaisissait lé Doyehdes juges d'instructH)n aux fins 
d'informatiems judiciaiies âl'encPntre, entré autres, de Sieur Jean Pierre Bcmiba. 

Rélc^vons cependant qite môme si FEtat de la République Centrafricaine avait eu la 
capacité de mener à bien ces poursuites, ce qui n'avait pas été le cas, comme lious le 
veiTons ci-après, il ne pouvait juger Sieur Jean Pierre Bemba sous les qualifications 
des crimes de Farticle 5 du Statut. En effet, à la daté où les autorités centrafricaines 
engageaient des poursuites à son encontre, il n'existait aucune incrimination 
correspondant a celles visées par Farticle 5 du Statut de Rome dans Iĉ  Code pénal 
centrafricain. Certes depuis le 06 janvier 2010 le nouveau Code pénal centrafricain 
prévoit ces incriminât ions ; cependant, en vertu du principe de la non-rétroactivité 
consacré par Farticle 2 dudit code ces incriminations ne peuvent être; appliquées aux 
(K)mpprtements pour lesquels Sieur Jean Pierre Bemba est poursuivi. 

En t:e qui concerne Li capacité des juridictions centrafricaine à mener à bien les 
enquêtes et les poursüi(:es à Fencontre de Sieur Jean Pierre Bemba, tant Fordonnance 
du Doyen des juges d^mstruction du Tribunal de grande instance de Bangui que les 
arrêts de la Chambre d'accusation de la Cour,d'appel de Bangui et de la Cour de 
cassation sont plus quMoquent à ce sujet. 

Avant dYm arriver à la conclusion «cpVil ne résultede Vinformation charges suffisantes 
contre Jean Pierre Jkmba, Angoa Pierre, Koyambonou Gabriel JewrEdouard, 
Bombayeke Ferdinand, Ziguele Martin, Befio-Gan Lionel» et « qu'il convient cle lès 
mettre tous hors de cause et de mettre en liberté ceux qui sont placés sous mandat de 
dépol sïls ne sont pas détenus pour autres cause », le juge d'instruction retient ceci : 

« Sur la responsabilité péncde de Ange Félix Patassé et Jean Pierre Bemba » 
«attendu qui t est reproché ci Ange F'élix Patassé les crimes de trahison, intelligence 
avec lespuissances étrangères, de complicitéddssassinat, de coups niortels, de viols, de 
pillages, de destruction s des biens meubles et immeubles, de détentions et séquestration 
arbitraires, de coups el blessures volontaires, de recel de cadavres, de détourûement de 
deniers publics et de faux. 
Attendu, cpie ces. derniei s éteint pour le premier en, fuite, pour le second, vice président en 
Tiépublique Démocrcituiuedu Congo n 'ont p u être Interrogés, ni fait verser au dossier 
de la procédure leur mémoire en cléfcrtse » 

C4 8' 
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« Attendu quï l est établi que Sieur Jean Piéride Bemba, à J époque des faits, chef de la 
rébellipn dénomnvé M.LC, domicilié à Gbadolité, poursuivi dans présenté procédure 
pour complicité des crimes dxxssassinatSy de viols, de vol et autres perpétrés par ses 
combattants en République Centrafricaine^ est nommé vice président de la République 
Démocratique du Congo ; qu'à ce titre, il est couvert par Vimniunité diplomatique, que 
par conséquent, il ny a pas lieu à le, poursuivre de ce chefs »̂ \ 

La Chambre d'accusation dé la Cour d'appel de Bangui dans son arrêt du ]() décembre 
2004 avait décidé que les crimes de sang, assassinats,, viols, destructions dt̂ s biens 
meubles et immeubles, pillages et autres, connexes aux événements dé 2002 relèvent 
de la compétence de la (>PL 

La ('our de cassation, dans son arrêt du 11 avril 2006, est plus élpquc^nte sur 
Tincapacité de la justice^! centrafricaine à mener à bien là procédure en cause. Selon 
elle « la recherche des auteurs de crimes et leur traduction devant les juridictions 
pénales pour répondre de leurs actes est un devoir auquel aucun Etat ne saurait 
dérober ; qu'il est conslcuit que cela passe par de véritables poursuites. Attendu que 
dans la procédure suivie contre AngeJ^^élix Patassé et ajdres, le Doyen des juges 
dinstruction a bien invidpé les intéressés pour les faits qui leur sont reprochés, décerné 
des mandats d arrêt à leur encontre, mais que cela reste les seids actes posés, ces 
derniers ndyant été id (ntendus, rd fait Vobjet de recherche sérieuse ». 

Elle relève ensuite q\M\ « Vincapacité des services jjidiciairescentrafrirxüfrs à mener 
véritablement à bien Venquête ou les poursuites les concernant ne fait pas de doute (...) 
Le fait pour le Doyen des juges de déférer malgré tout devant la Cour criminelle 
centrafriccdne des personnes qui sont toutes hors du territoire national est significatif 
de cette impuissance et consacre de fait Vimpunité de ces dernières », 

Elle en conclut que « /.' recours ci la coopération internatiorude reste dans ce cas le seul 
îuoyen déni pêcher Vimpunité. Attendu que la RCA a ratifié le Traité de Ronie 
instituant la Cour pénale internationale qui offre la possibilité de rechercher et de 
puiUr les auteurs dés crimes les plus graves qid touchent Vensenible de la communauté 
internationale, en lieu et place des Etats qui sont dans Vincapacité de mener 
véritablement à bien Venquête ou le^ poursuites. Que cest à tort que le Doyen des juges 
n d pas jugé utile d exploiter cette opportunité ». 

Sieur Bemba soutient (|ue son immunité tempoi'aire et son éloignément géographique 
n'aurait jamais été vn obstacle à la volonté des autorités centrafricaines de le 
poursuivre, que le fait qu'elles aient lancé un mandat d'arrêt international çemtre 
Ange Félix Patassé ajors qu'il résidait hors de Bangui en serait la preuve* et e:èla 
démontreu'ait aussi la e:apàcité des tribunaux centrafricains à fonctionner 
adéquatement. 

11 faut être sérieux en loute chose. C'est une chose que d'avoir la volonté de poursuivre 
des enquêtes, c'en est une autre que d'avoir la capacité de les mener à bien. 

'̂  Picco n l̂ 
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La justice céntrafricHiine avait bien lancé des mandats d'arrêt contre Jeaii Pierre 
Bemba Gombo et Ange Félix Patassé. Cependant, les faits démontrent ä suffire qu'ils 
ont été dans Fincapàciié dé mener à bien les poursuites ainsi engagées. En effets Sieur 
Ange? FeHix Patassé, résidant à Lomé, ii'a jamais été inquiété, pourtant le Togo où il 
était exilé a ratifié le Statut de Rome, De même, Jean-Pierre Bemba, residenten RDC 
dont-il était le vice président^ n'a pu être arrêté, en dépit du mandat d'arrêt délivré en 
spn encontre par le Doyen des juges d'instruction. Dans ces deux cas, là justice 
centrafricaine et même l'Etat centrafricain: n'avaient aucun me)yen coere:itïf pour 
obliger les autorités du Te)go et de la RDC à extrader Ange Félix Pàtàssé et Jean 
Pierre Bemba Gombo. 

Dans son rapport n''382 de février 2004, la FIDH souligne que ê  le manque de nïoyen, 
le risqué cVentrave à IÏJidépenckmce e à lïmpartialité des magistrats ainsi que les 
conditions d insécurité et Vabsence dïncriminatio7^ de crime de guerre permettent de 
conclure que Idppcireil judiciaire centrafricain n/est pas en mesure de mener à bien les 
enquêtes et poursiätes iiécessairès contre les^diiteurs}présumés des crimes de guerre »̂ ', 

11 ne fait aucun doute rtue tant sur le plan technique que sur le plan financier, FEtat 
de la République Centiafricaine n'était pas en mesure de mener à bien les enquêtes et 
poursuites qu'il avait mgagées à Fencontre dés consents Jean Pierre Bemba et il ne 
Fest toujours pas à cp jour. 

Sur le plan technique, comme Findique la FiDH dans son rapport n''5Ü2 de juillet 
2008, d(î ne)mbreux obstacles ont empêché la conduite à bien des enquêtes et 
pe)ursuites : absence du territoire centràiricain de la plupart des accusés, étiquetes 
quasi circe)nscrites aux crimes commis à Bangui et ses environs, non utilisation des 
moyens médico-légaux, aucune constatation de,terrain, aucune reconstitution, quasi 
absence de recueil d'indices matériels etc.. J 

Sur le plan financier, FEtat Centrafricain n'est pas en mesure de supporter les frais 
inhérents au procès e!e Jean Pierre Bemba. Le montant des sommes aUouées au 
Ministère do la justice dans le budget natiemal au titre de Fannéo 2010 le démontre à 
sulîisane:e. 

Sieur Bemba soutient également qu'au moment où le Procureur de la CPI ouvrait 
officiellement son enquête en République Centrafricaine, il ne jouissait plus 
d'immunité en sorte qite les autorités centrafricaines avaient la possibilité de relancer 
leurs enquêtes et pout'suites à son encontre avant que le Procureur n ouvre vses 
enquêtes. 11 en cone!ut que le motif réel du dessaisissement des juridictions 
e:entrairicaines serait la veylonté de ne pas nuire à ĉ e moment la aux ixdations 
dii)lc)matiques délicate.- entre la RCA et la RDC. 

'•' Rapport de io FIDH-n^382 : Quelle justice pour les.victimeside crimes de guerre, publié le 27/02/04, 
rVt rrj://vs^ww^diil"^.org/rubric :^e.pbD3|id rubriq,ue=60' : 
' Rapport n'̂ 502 "de juillel 2008 du Groupe d^action judiciaire (GAJ) ;de Jo, FIDH : La FIDH et la 
situolion en République C->ntrafrica(ne devant la-Cour; pénale internationale.. L'aïfaire Je-jqn Pierre 
Bemba Gombo http://wv^/w:difh:.org/rubnque,php3 

'0- ,0 
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Encore une fens, il faut être sérieux en toute che)se. La, saisine do la CPI par la 
Ré])ul)lique Centrafricaine ne Favait pas été pour rire. Il a été amplement démcmtré ci-
avant que tant bien au,moment de cette saisine qu'à ce jour, là justice centrafricaine 
était et est dans Tincaïuicité de mener à bien les enquêtes et poursuites à Fencontre de 
Faexusé. Celle-ci Faindiquédans dés décisions des plus hautes instances judiciaires du 
pays, en Fe)ccurrence la Chambre d'accusation de la Cour d'appel de Bangui et, la Cotir 
de cassation de la RCA. CY\st au regard de ces décisie)ns par lesquelles les juridictions 
centrafricaines se dée laraient dans Fincapacité de mener à bien les enquêtes et 
poursuites a Fene^ehitré de Sievur Bemba que le (}ouvernenie)rit de la Répiiblique 
Omtrafricaine a saisila CPI aux fins de e»nnaitre de la situaiicm;. 

Par ailleurs, k)rsque Sieur Jean Pierre Benïba allègue que le elessaisissement des 
juridictions centi'africaniés Faurait été non pas en raison de leur incapacité à mener à 
biĉ n les enquêtes et les poursuites, mais par la volemté de ne pas nuire aux relations 
di])lomatiqués euitre la RCA et la RDC, il affirme par là que les autenltés 
centrafrictdneîs n'avaient pas la volonté de mener les enquêtes et les poursuitess en son 
encontre. Or, il resseui sans ambages dès dispe)sitions de Farticle 17 du Stat:ut ciue lé 
l'ait qiiiin « Etat n a i t pas la volonté » ou «manque de op/o/t/^» dé mener véritablement 
à bien des potirsuites justifie la recevabilité des poursuites devant la CPL 

Sur le p r i nc ipe « n e bis in i d e m » 

Cette maxime latine signifiant « pas deux fois la même chose » exprime le principe 
^e\on lequel un accusé jugé (acquitté ou condamné) par une décision non susex^ptiblede 
recours ne peut plus être poursuivi pour le môme fait. 

Selon sieur Bemba, au. regard des dispositions de Farticle 17,1 c) du Statut de Rome, la 
présemte cause ne serait pas admissible en vertu du fait que des poursuites 
authentiqués et réelle:^ avaient été menées et clôturées par une décision eh'dînitive. 
Que s'il devait être considéré qu'il était intimé devant la Cour d 'appel dê  Btnigui, ni 
e:ettê  Cour, ni aucune cour d'assise n'ont décliné leur compétence. 

0 convient de réleven que pendant que le 13 avril courant, après avexir reçu les 
observations du bureau du Procureur, celles de Ftuie des représentants légaux des 
victimes ĉ t du Bureau du Conseil Public des victimes sur sa requête^ aux fins 
d'irrecxvvabilité, Sieur Bemba a saisi Fhonorable Chambre de céans aux fins de 
Finibrmer ele nouveaux eiéveloppements de procéelure judiciaire interv(mus en 
R ép ul) 1 iq ue Ce ntr af r ieîi \ ine. 

Il soutient que les décisions der la Chambre d'accusation de la Cour d'appel de Bangui 
ainsi que e:elle de la (/our de cassation ont été rendues par défaut à son epicentre et 
n ont Jamais été signifié ; qu'il aurait introduit, conformément au Ce)dé de procédure 
pénale centrafricain un recours en opposition contré la décision de Chambré 
d'aceaisation et un recours en,rétractatie)n contre la deVcision de là Cour de cassation. 

11 

ICC-01/05-01/08-758-Conf-Anx2B 19-04-2010  12/15  RH  TICC-01/05-01/08-758-Anx2B  16-06-2010 12/15  RH T
Pursuant to Trial Chamber III's instruction, dated 15 June 2010, this document is re-classified "Public"

PURL: https://www.legal-tools.org/doc/60f744/



Selon lui, e:es différents reex)urs fendraient à solliciter à la Cour de cassation de se 
rétracter et considérer que sa situation actuelle justifierait que les tiibunaux 
centrafricainvS retienncMit leur compétence à connaître de cette affaire et reprennent la 
procédure de manière < ontradictoire à son égard. 

Il en (X)nclut. que ces recotirs seraient des éléments nouveaux qui viendraient appuyer 
Fexceptiem d'irrecevabilité par lui soulevée tant au regard du principe «ne bis in 
ideuii » qu(V du principe de la complémentarité. 

Ce qu'il faut relever ici, c'est que cette dernière requête démontre à suffire la vacuité 
des arguties présentées par Facemsé au soutien de son exception d^irrecevahilité. 

P()uj' arguer de la règ](* « ne bis in idem. », Sieur Bemba soutenait que des pe)ursuites 
authentiques et réelles avaient été menées et clôturées par une eiécision définitive à 
.son ene:pntre. Màintemant, il soutient qu'il a exercé des recours en opppsition et en 
rétraction e:ontre les decdsions rendues à Foccasion de ces poursuites. 

11 faut être sérieux aye '- soi-même et savoir ce que l'on veut. 

L'article 17.1 c) dispense «eu égard au dixième alinéa du préambule et à Varticle 
premier, une affaire est jugée irrecevable par la. Cour lorsque : 

c) la personne concernée a déjcx été jugée pour le comportement faisant Vobjet de la 
plainte, et quelle ne peut être jugée par la Cour en vertu de Varticle 20, paragraphe 3 ». 

L'article 20 du Statut encadre et fixe les critères d'applicabilité de la règle « ne bis in 
idem » en ces termes : 

« L Sauf disposition contraire du présent Statut, nul ne peut être jugé par la Cour pour 
des actes constitutifs de crimes pour lequel il déjà été condamné ou acquitté par elle. 

2. Nul ne peut être jugé pa r une autre juridiction pour un crime visé ci Varticle 5 pour 
lequel il a été déjci condamné ou acquitté par là Cour. 

3. Quiconque a été jugée pa r une autre juridiction pour un comportement tombant aussi 
sous le coup des articles 6, 7 ou 8 ne peut être jugée pa r la Cour que s i la procédure 
devani Vautre juridiction : 

a) - Avait pour but de soustrcdre la personne concernée à saresponsabilitépénale 
pour les crinies relevanf de la compétence de la Cour ; ou 

b) - Nd- pas été au demeurant menée de manière indépendante ou impartiale, 
dans le respect des garanties drin procès équitable prévues pa r le droit international, 
mais dime manière qui, dans les circonstances, était incompatible aveçtïutentiùn de 
traduire l'intéressé en justice ». 

De l'analyse combinats are de ces elispe>sitionSi il ressort que la règle « ne bis in idem » 
n'est appliè!able^ qiCen présence d'un fait ayant de)nné lieu à une décision de 

12 ,, 
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e^ondamnation ou d'ace[uittement passé en force de chose jugée, c'est-a-dire eievenue 
définitive et à Fencontic^ de laquelle il n'existé aucune voie de recours. 

Bn Fespeké, Fordonnance de non lieu du Doyen des juges d'instruction avait fait Fobjet 
d'un appel et de reformation par là Chambre d'accusation de la Cour d'appel de 
Bangui. La Coiu de cassation a également décidé dans le sens de la reformation de 
Fenxlonnance de non lii>u. Elle à notamment, rappelons-lé, affirmer avec forcé que les 
juridi(îtie)ns centrafricaines étaient dans Fincapacité dé mener à bien les enejuetes et 
poursuites à Fencontre de Sieur Bemba. 

Bien que FFlonorable Chambre de céans n'ait pas compétence poto^ se pronenicer sur le 
mérite des recours en oppe)sition et en rétractation introduits par Fàccusé pal" devant 
les juridictions centrafricaines, ii y a lieti de relever le caractère purement dilatoire o t 
abusif de CXÎS recours. De plus, lés solides motifs pour lesqiiels les jiu'idiçtions 
cent.rafiicaines s'étaient de^ssaisis et avaient sollicité la coopération internationale 
pour mener les enquêrés et les poursuites en la présente cause n o n t p a s changé et 
denuanent en sorte qui% sans rentrer dans les discussions relatives à la rec:evabilité et 
au fond ele cê s recours, il y a lieu de noter qu'ils ne pourront nullement aboutir. 

Su r le c r i t è r e de g rav i t é 

Selon Faccusé, sa responsabilité de chef militaire n'atteint pas, dans la j)résente 
circonstane:;e, le niveau de gravite requis pour justifier sa peiursuite par la CPL 

Le\s graves violations des droits de FHomme et du droit international humanitaii'e, à 
save>ir les exactions cnntre la poi)ulation civile, les actes de torture et de mauvais 
traitennent, les viols et autres violences sexuelles commises par les 
« banyamuiengués » d octe)bre 2002 à mars 2003 étaient de notoriété publique. 

Les «banyamuiengués» étaient sous le contrôle de Jean-Pierre Bomba, qui exerçait 
sui* eux un réel pouvoir hierarchiciue. 

Sieuir Bemba étaient à plusieurs reprises présent sur le territoire eîentrafricain, 
notanimeuU sur les li( ux des exactions. De ce fait, il était au cotnant des crimes 
ce)mmis par ses subalternes. Il a déclare^ lui-même sur RFl avoir connaissance de 
Fexistene^e de te}ls crimes. Cependant, il ne les a ni empêcheks, ni sanctionnés 
effectivement. Il en résulte qu'il a encouragé ou môme facilité la commissie)n de ces 
crimes contre la popubition civikr centrafricaine. 

Le dc^grë de? gravité de sa i^esponsabilité né fait donc aucun doute. 

Sur l 'abus de p r o c é d u r e 

Sieur Bemba allègue enfin que la présente procédure à son encontre serait abusive en 
ce que des éléments de prouvé ne lui auraient pas été cpiâmuniques, qu'elle aurait une 
fin politique et enfin que les me)3^ens par lesquels il aurait été remis à la (ve)ur seraient 
illégaux. 

^3 .a 
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S'agissant de Fomission de divulgation d'élément de preuve, ü s^agirait de procès-
ve>rbaux de réunions et rencontres tenues avê c les autorités centrafricaines. Or, 
conibrmément à l'article 81.1 dti lièglément de procédure et de preuve « léà rapports et 
autres documents inter ries établis pa r une partie,, ses assistants ou ses rej) résil iants 
dans lé cadre de Venquête ou de la mise m état cle Vaffaire nqnt pas à être 
communiqués ». 

C()nex3rnant les motifs politiques qui spus-tondraient la présente prpexklure, il y a lieu 
seulement de relever eju'eii e:e moment Sieur Beniba ne joue aucun rôle sur Féeïhiquier 
politique de son pays, la RDC. Par ailleurs, ni les autorités centrafricaines, ni la Cour 
de céans n'emt aucun iiiterôt politique à Fencontre ele Sieur Bembà. 

lùifin, c'est après une pre)e:éduré régulière devant les instances judiciaires belges que 
Faccusé avait été remi.- à la Cour de céans. 

Au bénéfice de ces observations et tous autres motifs: à déduire, remplaceu*, suppléer 
d'e)ffiex?, même à Faudieuice publique, 

L'Etat de la République Centrafiicaine prie respecttueusement FHonorable Chambre 
de céans à le recevoir en ses observations, 

Y faisant elroit, 

Dire,̂  et juger qu'en la cause : 

le principe de ex)!iiplémentarité a été respecté ; 
- le principe « Ne bis Idem » h a pas été violé : 
- le degré de gravné de la responsabilité ele Sieur Jean Pierre Bemba est établi 

Par ex)nséquent. 

Rejeter Fexex^ption d'irrecevabilité soulevée par Sieur Jean Pierre Bemba (jombo 
ex>mme mal fondée. 

Dire et juger qUe la ('our pénale internationale est ce)mpétemte pour insti'uire et 
poiu'suivré à sonenconire. 

SOUS TOUTES RESERVES ET SANS RECONNAISSANCE PREJUDHTABLE. 
DONT ACTE. 

Bangui, le 16 avril 20L), 

Pe)ur la République CcmJ^rfri-^i^ 1.1 

jtLS^Muù'rHiTiQes^ 
ÏBAN6OfrEU002U 121610166 

Maî t re Emile BfeON' 
Avocat au B a r r e a u de Gent ra f r ique . 

14 H 
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